
Le jeu libre maintenant permis ! 
En vue d’encourager les enfants et leur famille à bouger, nous avons modifié  
le règlement, rendant ainsi le jeu et le sport plus accessibles et sécuritaires. 
La pratique du jeu libre est permise chaque jour dès 9 h jusqu'au coucher  
du soleil. 

Sur quelles rues ?
Pour consulter la liste des rues où le jeu libre est permis, visitez-le 
mascouche.ca/jouer. Les rues ont été choisies selon des critères de sécurité. 
De manière générale, lorsque la visibilité est adéquate, les rues  
dont la vitesse maximale est de 30 km/h sont considérées comme  
des environnements propices. 

LE JEU LIBRE DANS LA RUE 
EST DÉSORMAIS PERMIS DANS 
PLUS DE 380 RUES. MÊME S’IL 
ÉTAIT PRATIQUE COURANTE, 
LE JEU DANS LA RUE ÉTAIT 
INTERDIT SELON LE CODE DE 
LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET LA 
RÈGLEMENTATION MUNICIPALE.

JOUER  
DANS MA RUE
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Code de conduite
Pour que tous soient en sécurité, 
un code de conduite doit être 
respecté. Les participants 
doivent notamment cesser 
de jouer et laisser un espace 
amplement suffisant sur la 
chaussée en déplaçant tout objet 
qui s’y trouve, pour permettre 
le passage sécuritaire des 
véhicules. Les conducteurs 
doivent, quant à eux, réduire 
la vitesse de leur véhicule afin 
qu’elle ne soit pas susceptible  
de mettre en péril la sécurité  
des participants.

À go, on sort bâtons de hockey, 
cordes à sauter et ballons pour 
s'amuser en toute sécurité !

mascouche.ca/jouer
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TRAVAUX SUR LE  
CHEMIN DES ANGLAIS
Cet été, nous poursuivons l’important chantier entrepris l’automne 
dernier en vue d’améliorer la circulation et la mobilité active sur  
le chemin des Anglais. 

Deux phases de ce projet majeur s’amorceront en parallèle  
au cours des prochaines semaines. La première consiste en l’ajout 
de feux de circulation aux intersections avec l’avenue Garden 
et les rues Rawlinson et Station. La seconde phase consiste au 
réaménagement du secteur situé entre le boulevard Raymond  
et le chemin Sainte-Marie. On parle d’une réfection des 
infrastructures (égouts et aqueduc), mais aussi d’amélioration  
du sentier polyvalent, de l’ajout d’un feu de circulation à 
l’intersection du boulevard Raymond et de la mise en place  
d’un trottoir. Ces travaux se dérouleront jusqu’à l’automne 2025. 

Pour planifier vos déplacements, visitez-le mascouche.ca/anglais.  
Vous y trouverez notamment les dates importantes et la 
planification des entraves à la circulation. 

Pour être informé des entraves, abonnez-vous aux avis par courriel 
ou par texto au citoyen.mascouche.ca.
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CLUB DES 
AVENTURIERS  
DU LIVRE : 
INSCRIPTIONS  
DÈS LE 8 JUIN
CET ÉTÉ, LES AVENTURIERS FONT 
LA FÊTE ! QUE VOTRE ENFANT SOIT 
UN LECTEUR CHEVRONNÉ OU UN 
EXPLORATEUR DES MOTS, INVITEZ-LE 
À CÉLÉBRER AVEC NOUS LES 30 ANS 
DU CLUB DES AVENTURIERS. AU MENU : 
LECTURES FESTIVES ET ACTIVITÉS 
AMUSANTES ! 

Les inscriptions du Club débuteront  
le samedi 8 juin, à 9 h 30, au comptoir  
de la bibliothèque. 
Lors de l’inscription, chaque enfant  
recevra le cahier de l’aventurier dans lequel 
il trouvera toute l’information concernant  
le Club, ses concours et ses activités.  
Le Club s’adresse aux enfants de 6 à 12 ans 
(première année complétée) et se déroulera 
du 8 juin au 25 août. 
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PROGRAMMATION ESTIVALE : ALORS, ON SORT ?
CET ÉTÉ ENCORE, VOTRE VILLE VOUS PROPOSERA DE NOMBREUSES ACTIVITÉS POUR VOUS DIVERTIR  
ET PROFITER DES PLAISIRS ESTIVAUX. LA MAJORITÉ DES ÉVÈNEMENTS ET ACTIVITÉS SONT GRATUITS !

La Fête de la famille donnera le coup d’envoi à la programmation le 1er juin au parc du Grand-Coteau. À cela 
s’ajouteront l’exposition de voitures anciennes, le marché public, le festival Octenbulle, la Zumba en plein air, 
les histoires d’été et plusieurs autres activités. Les spectacles musicaux seront aussi de retour au parc  
de la Seigneurie avec différents styles à l’honneur. 

Pour une deuxième année, la place publique du Vieux-Mascouche sera l’hôte de plusieurs évènements :  
soirées de danses country et latines, spectacles pour enfants, improvisation et plus encore. De quoi plaire  
à tout le monde ! 

Profitez de l’extérieur, venez à notre rencontre et vivez de beaux moments en profitant de la programmation. 

Voyez l’aide-mémoire des activités à conserver aux pages 8 et 9 et tous les détails en ligne. 

mascouche.ca/alors-on-sort 

ALORS, 
on  
sort ?

ALORS, 
on  
sort ?
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NOUVEAU SENTIER POLYVALENT
LE SENTIER POLYVALENT SITUÉ SOUS LES PYLÔNES 
ÉLECTRIQUES DANS LE SECTEUR DU BOULEVARD DE 
MASCOUCHE A ÉTÉ PROLONGÉ ET EST MAINTENANT 
ACCESSIBLE. 

Cyclistes et marcheurs peuvent dorénavant traverser  
le boulevard de Mascouche et circuler sur le sentier pour  
se rendre jusqu’au chemin Sainte-Marie. Il est donc possible  
de partir du parc du Grand-Coteau et de se rendre jusqu’au 
parc métropolitain du Domaine-Seigneurial-de-Mascouche  
en empruntant un sentier polyvalent. Le nouveau sentier  
est d’une longueur d’environ 1 km. Des feux de circulation  
ont été ajoutés sur le boulevard de Mascouche afin d’assurer 
une traverse sécuritaire. 

Notons la contribution financière de 181 000 $ d’Hydro-Québec  
pour la réalisation de ce sentier.

Peu à peu, nous atteignons un des objectifs de notre Plan 
stratégique de développement durable en consolidant notre 
réseau de pistes cyclables et pédestres pour qu’il soit continu, 
sécuritaire et convivial, permettant de boucler les différents 
pôles et de se raccorder aux villes avoisinantes.
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AVANT D’ARROSER,  
VÉRIFIEZ L’HORAIRE
Les plages horaires pour l’arrosage des pelouses visent  
à amoindrir les pointes de consommation et surtout,  
à garantir un service de distribution en eau potable  
de qualité et sécuritaire pour toute la population.

Chaque semaine, vous disposez d’une période d’arrosage 
en soirée et d’une le matin pour votre pelouse. 

mascouche.ca/arrosage

Secteur J7L
Lundi 6 h à 8 h

Jeudi 21 h à 22 h 30

Secteur J7K
Mardi 21 h à 22 h 30

Vendredi 6 h à 8 h SERVICE DE RAMASSAGE DE CÈDRES
Jusqu’au 15 novembre, un service gratuit de 
récupération de retailles de cèdres est offert  
en collaboration avec Arbressence.

En 3 étapes faciles, vous pouvez poser un geste 
simple, rapide et écoresponsable !

 � Déposez vos retailles de cèdre au bord de votre 
entrée, soit en tas ou dans des sacs. Le diamètre 
des branches ne doit pas dépasser 1’’ ½.

 � Planifiez une collecte en ligne ou par téléphone. 
 � Arbressence passera récupérer vos retailles  
d’ici 48 heures ouvrables.

En 2023, à Mascouche seulement, plus de  
76 tonnes de cèdre ont été revalorisées plutôt que 
d’avoir été envoyées à l’enfouissement. Les retailles 
de cèdre sont transformées en huile essentielle  
et en paillis naturel valorisé. 

arbressence.ca 
450 434-7512
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SEMEZ DU GAZON MIXTE  
OU DU TRÈFLE : OBTENEZ  
UN CRÉDIT DE TAXES
Vous prévoyez semer du gazon cet 
été ? En optant pour du gazon mixte 
ou du trèfle, vous pourriez obtenir un 
crédit de taxes allant jusqu’à 200 $. 

En plus de nécessiter moins d’eau 
potable, le gazon mixte et le trèfle 
sont faciles d’entretien. Il s’agit donc 
d’une option écologique qui pourrait 
vous faire économiser. 

À noter que la semence doit provenir 
d’un commerce opérant sur le 
territoire de la MRC Les Moulins.

D’autres écogestes sont également 
admissibles à un crédit de taxes.  

Détails et formulaire de demande : 
mascouche.ca/renovation-durable

PLANTES ENVAHISSANTES
Introduites de façon accidentelle ou volontaire, les plantes exotiques 
envahissantes sont des espèces végétales qui ne se retrouvent pas 
naturellement sur un territoire. Ce sont des espèces qui, par une 
utilisation très efficace des ressources ou un mode de reproduction 
particulier, peuvent se multiplier et se disperser rapidement,  
venant donc faire compétition aux espèces indigènes du Québec.

À Mascouche, plusieurs espèces sont déjà communes et menacent 
l’équilibre de nos écosystèmes. En voici quelques-unes :

 � Phragmite (roseau commun)
 � Nerprun
 � La renoué du Japon

Pour éviter l'introduction de plantes exotiques envahissantes :
 � Plantez des espèces indigènes pour limiter l'espace disponible  
aux plantes exotiques ;

 � Réduisez les nutriments relâchés dans l'environnement, car les plantes 
envahissantes prospèrent dans les milieux riches en phosphore  
et azote ;

 � Ne jetez pas vos déchets verts dans la nature pour éviter d'introduire  
de nouvelles plantes envahissantes. 

Pour contenir une plante envahissante, coupez régulièrement les tiges 
pour épuiser ses réserves d'énergie. Éliminez les résidus de manière 
responsable en les mettant dans des sacs noirs exposés au soleil avant 
de les jeter. 

Phragmite (roseau commun)
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JU
IN

1er juin Fête de la famille Parc du Grand-Coteau

15 juin Exposition de voitures anciennes Parc du Grand-Coteau

21 juin Soirée d'humour Place du Village Dionis-Chaput

22 juin Histoire d’été Place du Village Dionis-Chaput

24 juin Fête nationale Stationnement de l’école Le Prélude

26 juin Escale musicale — Garçons à marier  
(musique traditionnelle québécoise) Parc de la Seigneurie

27 juin Danse en ligne Place du Village Dionis-Chaput

28 juin Mascouche a du talent Place du Village Dionis-Chaput

30 juin Spectacle — Les pirates débarquent ! Place du Village Dionis-Chaput

JU
IL

LE
T

3 juillet
Escale musicale — Yordan & The Cuban Martinez Show 

(musique latine)
Parc de la Seigneurie

4-8-11-15-18-22-25-29 
juillet

Zumba plein air Stationnement de l’école Le Prélude

5-12-19-26 juillet Histoire d’été Parc du Grand-Coteau

5 juillet Soirée poétique Place du Village Dionis-Chaput

6-7 juillet Lâche ton fou Parc du Grand-Coteau

7-14-21-28 juillet Marché public moulinois Hôtel de ville 

10 juillet Escale musicale — Pickin’ Party  
(musique bluegrass) Parc de la Seigneurie

11 juillet Danse en ligne country Place du Village Dionis-Chaput

13 juillet Atelier de confection de matériel de jonglerie Place du Village Dionis-Chaput

17 juillet Escale musicale — Vince Lemire  
(musique country) Parc de la Seigneurie

19 juillet Soirée d’improvisation Place du Village Dionis-Chaput

19 juillet Initiation aux sports à roulettes Parc Marie-des-Hauts-Bois

20 juillet Spectacle — MAGI ! Place du Village Dionis-Chaput

21 juillet Spectacle — Les Billy-Croquettes Place du Village Dionis-Chaput

27 juillet Histoire d’été Place du Village Dionis-Chaput

31 juillet Au fil des mots — Catherine Éthier Parc de la Seigneurie

31 juillet Festival de Lanaudière — Charles Richard-Hamelin intime Église Saint-Henri



AO
ÛT

1-19-22-26 août Zumba plein air Stationnement de l’école Le Prélude

2-9-23 août Histoire d’été Parc du Grand-Coteau

4-11-18-25 août Marché public moulinois Hôtel de ville 

7 août Au fil des mots — Michel Rabagliati Parc de la Seigneurie

9 août Veillée de danse traditionnelle Place du Village Dionis-Chaput

10 août Tournée des Aliens — Jam de skateboard Parc des Pins

10 août Atelier de confection de marionnettes Place du Village Dionis-Chaput

11 août Scènes d’été — Roy Davis Jardin Moore

15 août Scènes d’été — Lauriane Morel Jardin Moore

15 août Soirée de danse latine Place du Village Dionis-Chaput

15 au 18 août Octenbulle Parc du Grand-Coteau

17 août Histoire d’été Place du Village Dionis-Chaput

23 août Spectacle — Cirkana Place du Village Dionis-Chaput

25 août Spectacle — Mario a un incroyable talent ! Place du Village Dionis-Chaput

mascouche.ca/alors-on-sort

EN TOUT TEMPS
Sculptures au Jardin Jardin Moore
Circuits historiques Via l’application Balado découverte
Jeu d’invasion culturel Jardin Moore
Exposition : Dionis Chaput Place du Village Dionis-Chaput

ALORS,
on sort ?
ALORS,

on sort ?

PROGRAMMATION ES TIVALE     



INSCRIVEZ- 
VOUS AUX AVIS  
DE LA VILLE

• Urgences
• Stationnement hivernal
• Collectes
• Entraves majeures

citoyen.mascouche.ca



POUR CONTACTER  
VOTRE CONSEIL MUNICIPAL :

// Michèle Demers, conseillère  
District 1 Louis-Hébert  |  438 837-1870   
micheledemers@mascouche.ca

// Eugène Jolicoeur, conseiller   
District 2 Laurier  |  438 837-4677 
eugenejolicoeur@mascouche.ca 

// Anny Mailloux, conseillère  
District 3 Le Gardeur  |  514 886-5709  
annymailloux@mascouche.ca 

// Darllie Pierre-Louis, conseillère  
District 4 La Vérendrye  |  438 837-3285 
darlliepierre@mascouche.ca 

// Bertrand Lefebvre, conseiller     
District 5 Du Coteau  |  514 713-1958 
bertrandlefebvre@mascouche.ca 

// Éric Ladouceur, conseiller  
District 6 Des Hauts-Bois  |  438 837-3607 
ericladouceur@mascouche.ca 

// Lise Gagnon, conseiller   
District 7 Du Rucher  |  438 837-3324 
lisegagnon@mascouche.ca 

// Patricia Lebel, conseillère  
District 8 Du Manoir  |  514 778-9693 
patricialebel@mascouche.ca 

Le moment est enfin  
venu de sortir dehors 
afin de profiter du beau 
temps et des nombreuses 
activités que nous offrons 
sur le territoire.

Grande nouveauté cette 
année : le jeu dans la rue 
est maintenant permis 

sur de nombreuses rues à Mascouche. Peu de gens 
le savent, mais jouer dans la rue était interdit partout 
au Québec. Ça peut sembler surprenant puisque nous 
sommes plusieurs à avoir déjà joué au basket, au hockey 
ou à la corde à danser dans la rue. Pourtant, ce n’est  
que récemment que les municipalités ont eu le pouvoir 
de l’autoriser.

Avant de le permettre, il fallait d’abord s’assurer d’un 
cadre plus sécuritaire. C’est une des raisons pour 
lesquelles nous avons entrepris de porter à 30 km/h 
la vitesse dans les rues de quartier. Pour assurer le 
succès du jeu dans la rue, chacun doit y mettre du sien : 
automobilistes, enfants et parents.

À l’ère où la surexposition aux écrans est un enjeu pour 
un grand nombre de familles, il nous apparait important 
d’offrir des occasions de bouger près de la maison. 
D’ailleurs, cette année nous poursuivons la bonification 
de nos parcs notamment avec l’ajout de jeux d’eau au 
parc Chambéry, l’ajout de balançoires au parc de la Gare  
ainsi que l’ajout d’un nouveau parc. 

Guillaume Tremblay 
Maire de Mascouche

450 474-4133, poste 2901 
cabinet@mascouche.ca
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PARC DU  
GRAND-COTEAU

1er JUIN 
9 H 30 À 16 H

• Jeux gonflables • Animation  
• Spectacle •  Kiosques  

d'organismes


